
 
 

 
Monsieur Edouard BALLADUR 
Président du Comité de réflexion  
pour la réforme des collectivités locales 
55, rue Saint-Dominique 
75007 PARIS 

 
 
 
 

Rennes, le mercredi 28 janvier 2009 
 
 
Monsieur le Premier ministre, 
 
Le Président de la République vous a chargé de conduire une réflexion en vue d’une 

réforme des collectivités locales. L’un des volets du rapport, que vous remettrez le 1er mars 
prochain, comportera vraisemblablement des propositions relatives au redécoupage des 
périmètres régionaux. 

 
Depuis plusieurs années, les Assemblées régionales de Bretagne successives ont 

formulé le souhait unanime de la réintégration du département de la Loire-Atlantique dans la 
région de Bretagne. Evoquée par le Chef de l’Etat au congrès des maires de France, cette 
modification territoriale, si elle devait avoir lieu, implique de facto un redécoupage des 
régions voisines et une modification substantielle de la carte régionale du nord-ouest de la 
France. 

 
Ces dernières années, des universitaires, des intellectuels, des élus et des associations 

ont réfléchi à ces questions. Parmi eux, l’association « Bretagne Réunie », et notamment 
Monsieur Pierre-Yves LE RHUN, a réalisé un dossier sur ce que pourrait être la 
recomposition régionale. Une délégation de représentants de cette association a été reçue à 
l’Elysée le 21 janvier dernier, afin de présenter ses travaux. 

 
Estimant la proposition intéressante, je me permets à mon tour, de vous transmettre la 

plaquette « Comment simplifier la carte régionale du nord-ouest de la France », éditée par 
« Bretagne Réunie », ainsi que les différents vœux et résolutions formulés par le Conseil 
régional de Bretagne depuis 1981. 
 

Me tenant à votre disposition pour une audience, si vous souhaitez échanger sur ce 
sujet, je vous prie de croire, Monsieur le Premier ministre, à l’expression de ma très haute 
considération. 

 
 
 

Dominique de LEGGE 
Sénateur d’Ille-et-Vilaine 

Président du groupe UMP – Nouveau-Centre 
au Conseil régional de Bretagne 

 


